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PROFIL DE POSTE  

COORDONNATEUR GENERAL DES SOINS 
CH VILLEFRANCHE SUR SAONE, TARARE, TREVOUX, GRANDRIS et EHPAD de VILLARS LES DOMBES  

HOPITAL NORD-OUEST 
 

 

Fonction : COORDONNATEUR GENERAL DES SOINS 
 

Cotation de la part fonctions de la PFR : 2.8 
 
Centre hospitalier (ou direction commune) : Direction Commune Hôpital Nord-Ouest 
 
Adresse : Plateau d’Ouilly - BP 80436 - 69655 VILLEFRANCHE CEDEX 
 
Accès par : 
Autoroute A6 (sortie Villefranche sur Saône Nord) 
 
Personne à contacter : 
Mme Bongiovanni Vergez 
Directeur Général 
04 74 09 22 93 

 

Site internet : www.lhopitalnordouest.fr 
 

 
 

Présentation générale et synthétique de l’établissement 

 
1. Présentation générale de L’Hôpital Nord-Ouest (HNO) 
 
La Direction commune, regroupe sous le nom de marque Hôpital Nord-Ouest, 5 établissements : le Centre 
Hospitalier de Villefranche, le CH de Tarare, l’Hôpital de Trévoux, l’hôpital de Grandris Val d’Azergues, et l’EHPAD 
de Villars les Dombes.  
 
Etablissements en direction commune : 1 539 lits et places. 
Budget consolidé de 255 M€, 2 864 salariés. 
87 000 passages aux urgences, 44 000 séjours MCO, 10 000 interventions chirurgicales, maternité IIB 1 700 
accouchements. 
Les hôpitaux de Villefranche, Tarare, Trévoux, Grandris en direction commune pour certains depuis 2011 sont 
dans une phase de développement d’activité forte (nouvelles créations et autorisations d’activités, recrutements 
d’équipes médicales et paramédicales, augmentation des parts de marché). Engagés dans un projet médical 
important autour de la constitution d’une des premières CHT en France, ils ont su mettre en place des 
organisations innovantes et performantes.  
 

http://www.lhopitalnordouest.fr/
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Les modes de gouvernance des hôpitaux de Villefranche, Tarare, Trévoux, Grandris, ont été revus et permettent 
de poursuivre une forte dynamique en adaptant les modes de gestion à une vision nécessairement polaire et  
territoriale. 
 
Adopté dès janvier 2015, le projet d’établissement unique pour les hôpitaux de Villefranche / Tarare / Trévoux 
développe deux priorités : la graduation des soins sur le territoire avec tous les établissements présents, et le 
développement des alternatives à l’hospitalisation conventionnelle, de l’ambulatoire médical et de la médecine 
de parcours 
 
Depuis juillet 2016, L’HNO a intégré le Groupement Hospitalier de Territoire  Rhône Nord Beaujolais Dombes 
dont l’établissement support est le Centre Hospitalier de Villefranche sur Saône. Le projet médical partagé de 
territoire a été adopté en juillet 2017 et identifie 9 parcours de soins innovants permettant de renforcer le 
principe de graduation des soins sur le territoire. 
 
2. Description de l’hôpital de Villefranche 
Etablissement support du GHT 
1800 agents. 
668 lits et places dont. 
8 pôles d’activité médicale avec délégation de gestion, contrat de pôle et intéressement. 
75000 passages aux urgences, Maternité 2B (2200 accouchements), 8 salles de bloc, 2 IRM 
Etablissement certifié en 2018 
 
Description de l’hôpital de Trévoux et l’EHPAD de Villars les Dombes 
Intégration au sein de la direction commune en 2012 
Activités SSR, USP, Médecine, EHPAD,  
Le Centre Hospitalier de Trévoux a connu un fort développement grâce notamment à l’ouverture d’une unité 
post urgences en 2012 permettant à l’hôpital de Villefranche de disposer de lits d’aval et de gérer sa forte 
augmentation d’activité.  
Quelques données chiffrées HNO Trévoux : 
- 348 lits. 
- 412 agents. 
L’EHPAD de Villars les Dombes est situé à seulement 25 kilomètres de Trévoux. 
L'équipe médicale est complète avec un ergothérapeute, un psychologue à demeure et des kinés libéraux.  
En direction commune avec l’Hôpital Nord-Ouest depuis 2014, les patients de l’EHPAD peuvent bénéficier d’un 
plateau technique de qualité. 
 
Description de l’hôpital de Tarare 
Consultations, Imagerie, Urgences / SMUR/UHCD, PUI, EHPAD 
- 294 lits dont 130 d’EHPAD  
- 385 agents. 
Service des urgences (20 000 passages) SMUR, scanner 
Construction d’un nouvel hôpital livré avec succès à l’automne 2017 avec transfert de l’ensemble des activités.  
Intégration dans la direction commune en 2011. 
 
3. Description de l’hôpital de Grandris 
Activité de Médecine, Soins palliatifs, EHPAD, SSIAD 
- 145 lits  
-167 agents. 
Intégration au sein de la direction commune en 2016. Equipe médicale partagée avec Tarare. Etablissement 
certifié en 2017. Hôpital et EHPAD totalement rénovés en 2015. 
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Identification du poste 
 

Coordonnateur Général des Soins 

 

Mission générale et Positionnement 
 
Le Coordonnateur Général des Soins est sous l’autorité hiérarchique directe du Directeur Général de l’Hôpital 
Nord-Ouest. Il est membre des Directoires des différents établissements. Il assure l’encadrement de l’ensemble 
des Cadres Supérieurs de Santé des cinq établissements. 
 
 

Définition générale du poste 
 
Il définit, en lien avec le projet d’Etablissement des 5 établissements en Direction Commune, le projet de soins et 
les objectifs de qualité et de sécurité des soins qui en découlent. Il en assure la mise en œuvre et l’évaluation. 
 

Missions 
 
1. Conception, mise en œuvre et évaluation du Projet de soins 
 
Conseil auprès de la Direction Générale, le Directeur des Soins, participe à la conception de la politique des soins 
en cohérence avec les besoins du territoire et les ressources techniques, financières et humaines des 
établissements. 
 
Il en précise les objectifs, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation en lien avec la commission des soins infirmiers, 
de rééducation et médicotechnique et la CME. 
Il organise la cohérence des parcours de soins en coordination avec la communauté médicale, le personnel de 
soins, de rééducation et médicotechnique et les services supports. 
 
Il s’assure du respect des réglementations et des bonnes pratiques professionnelles. Il évolue l’organisation des 
soins et conduit des actions d’amélioration. 
Il propose la répartition des ressources en soins entre les pôles ou les services des établissements. 
 
Il prend les mesures nécessaires à la continuité et la sécurité des soins, notamment dans la gestion des moyens 
de remplacement de soignants. 
 
2. Management de l’encadrement 
 
Le Coordonnateur des Soins assure un management rapproché de l’équipe des Cadres Supérieurs de Santé des 
5 établissements afin d’assurer le partage d’une politique de soins et de gestion des ressources humaines 
cohérente au sein de la Direction Commune. 
 
Il assure l’animation du collectif cadre (réunions, projets transversaux, …) de l’Hôpital Nord-Ouest en lien avec la 
Direction des Ressources Humaines. Il assure, par l’accompagnement des parcours professionnelles et 
l’évaluation des cadres,  une gestion prévisionnelle des compétences au sein de l’encadrement.  
 
3. Participation à la gestion des ressources humaines des personnels paramédicaux 
 
Dans le respect des principes de délégations RH aux pôles (notamment au CH de Villefranche), le Coordonnateur 
des Soins participe à la définition de la politique RH mise en œuvre au sein de l’Hôpital Nord-Ouest : 
 
- en étant force de proposition sur les évolutions d’organisation des métiers soignants et des compétences 
techniques des personnels paramédicaux. 
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- en participant à la définition de la politique d’études promotionnelles et de développement professionnel 
continue pour les personnels non médicaux contribuant aux activités de soins. 
 
- en travaillant sur l’attractivité des établissements (recrutement, parcours professionnel, mobilité). 
 
 

PROFIL ATTENDU 
 

 
Titulaire de la formation de Directeur des Soins délivrée par l’EHESP, le candidat dispose d’une expérience 
confirmée sur des fonctions similaires permettant d’assurer la conduite de projets complexes (ouverture de 
nouveaux bâtiments de soins) et la coordination d’une quinzaine de Cadres Supérieurs de Santé exerçant sur 5 
sites différents. 
Il est pourvu d’une faculté d’adaptation forte et d’une capacité de communication  permettant de  s’intégrer au 
sein d’une équipe de direction d’une douzaine de membres et de travailler en collaboration avec 4 Présidents de 
CME. 
 
Participation à l’astreinte de direction  
 
 

 
 


